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Petit-déjeuner / débat du 03 avril avec Viviane REDING

· Téléphonie : la « success story » européenne

· Le problème du surcoût des SMS et du téléchargement à l’étranger

· Les réponses de la commission

Prix des SMS et du téléchargement : la Commission impose des baisses
La commissaire Viviane Reding, chargée de la société de l’information et des médias, n’hésite pas à l’affirmer « haut et fort » : contrairement à une idée reçue, l’Europe n’est pas à la traîne en matière de téléphonie et de télécommunication. Elle compte même en son sein les quatre champions mondiaux du taux de pénétration de l’Internet haut débit : le Danemark, les Pays-Bas, la Finlande et la Suède. Autre révélateur de la domination de l’UE sur ce marché : huit de ses nations se situent devant les Etats-Unis. Et le marché des Télécoms est juteux : il représente chaque année 360 milliards d’euros pour l’ensemble de l’Union Européenne dont 46 milliards pour la France. Une industrie de surcroît boostée par des investissements importants : 50 milliards d’euros pour l’UE, 7 pour la France.
Une situation cependant imparfaite pour Viviane Reding qui note que le prix des SMS et du téléchargement à l’étranger sont « exorbitants » et « déconnectés des coûts réels ». Les opérateurs n’hésitent en effet pas à surfacturer les SMS envoyés hors des frontières. Les abus sont encore plus nets en ce qui concerne le téléchargement à l’étranger : le mégabit est vendu entre 5 et 7 euro… quand certains opérateurs européens tels que KPM3 et Play le facturent 0,25 euro sur le territoire national.
Face à cela, la commissaire veut imposer une baisse des tarifs : entre 0,05 et 0,10 pour chaque SMS et entre 0,05 et 0,5 par mégabit de téléchargement. Une guerre en perspective avec les professionnels du secteur ? Quand on l’interroge sur ses relations avec les opérateurs, Viviane Reding répond « Didier Lombard (ndlr : le PDG de France Telecom) dit que je suis Staline ! ». Elle ajoute : « L’action européenne n’est pas une action de technocrates, mais une action sur le marché ». Les opérateurs auront jusqu’au 1er juillet pour obtempérer. Passée cette date, la réglementation européenne s’imposera.
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